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L'accès aux origines doit être garanti
à tous les enfants conçus par don

Autrefois, un seul modèle familial
était reconnu: le trio père-mère-
enfant, fonM sur le mariage et la
procréation du couple, Tout ce qui

s'en écartait était pointé du doigt. Ainsi,
en cas d'adoption, pour être une famille
«comme les autres» et protéger l'enfant,
il n'était pas rare qu'on préfère ne pas lui
dire qu'il avait été adopté.
Depuis, la société a évolué. La croyance

en un modèle unique de famille n'a pas
disparu. mais elle est devenue minori-
taire. On ne considère plus que le seul
• vrai» parent est le parent biologique ou
celui qui passe pour tel. L'adoption n'est
plus cachée, mals au contraire valorisée
comme une façon il part entière de faire
une famille. Et l'enfant adopté qui
souhaite connaltre ses origines peut
compter en général sur le soutien de ses
parents et des institutions.
Mais il reste un domaine où le droit

français demeure figé dans l'ancienne lo-
gique: la procréation médicalement assis-
tée (PMA)avec tiers donneur, instituée il y
a un demi-siècle. Le recours au sperme
d'un donneur était alors considéré par
beaucoup comme un acte immoral, intro-
duisant un «enfant adultérin. dans la fa-
mllie. Les médecins qui ont bravé ces pré-
jugés et créé, dans les années 1970,les pre-
mières banques de sperme ont pensé que
le secret s'imposait pour protéger chacun,
Il fallait à tout prix permettre aux parents
de passer pour les deux géniteurs. Ledon-
neur, qu'on se représentait cOmme un ri~
val potentiel du père, devait être effilcé. La
plupart pensaient même que, pour le bien
de l'enfant, il fallait prescrire aux parents
le silence: «Surtout ne lui dites rien. »

Un anonymat peIlI6tueI
Vingt ans plus ti!-rd,les premières lois de
bioéthique (1994) ont édicté une règle
fondamentale: aucune filiation ne peut
être établie entre l'enfant et le donneur.
Mi!-is,parallèlement, elles ont renforcé le
secret. En définissant toute PMA comme
un • traitement» de l'infertilité patholo-
gique - alors même que le don ne soigne
rien -, ces lois ont simultanément réservé
le don aux Seuls couples hétérosexuelS (ce
que d'autres pays n'ont jamais eu l'idée de
faire), org;misé le subterfuge pour que
l'enfant ne se doute jamais de rien, et bit

Cent personnes conçues par PMAavec don de gamètes,
réunies par l'association PMAnonyme, demandent
que les familles issues de don soient reconnues
comme les autres familles - que les parents soient
de sexe différent ou non -et que leur soit désormais
autorisé l'accès aux origines. Un appel partagé par
150 personnalités, dont la sociologue Irène Théry, le
psychiatre Serge Hefez et l'historien Pierre Rosanvallon

dlsparaltre donneurs et donneuses dans
un anonymat perpétuel.
Nous mesurons aujourd'hui les problè-

mes causés par œs bonnes intentions. Pen-
sant protéger ces familles, on a involontai-
rement contribué à un insidieux stigmate:
celui qui vient de l'intolérance sociale. Car
le recours au don n'a rien de honteux! Ce
qui le rend honteux, c'est uniquement que
la société le cache à l'enfant comme si
c'était .moins bien» de faire une famille
grâce à un tiers donneur,
Lesparents enfermés dans les secrets de

famille ne peuvent compter que sur eux-
mêmes pour en sortir. Quant aux enfants,
Ils subissent un véritable mensonge
d'Etat sur leur histoire personnelle, Et
quand ils connaissent leur mode de con-
œption, ils se heurtent à la déshumanisa-
tion du don: le donneur n'aura jamais
pour euX ni nom ni visage, alors même

NOS DEMANDES
NE MENACENT PAS
LA VIE PRIVEE DES
DONNEURS: LE DROIT
À L'INFORMATION
N'EST PAS UN DROIT
À LA RENCONTRE

que son Identité est parfaitement connue
de l'institution médicale et conservée
dans une armoire forte.
Mals l'évolution est là.Denombreux pays

ont transformé leur droit pour permettre
aux enfants conçus par don d'accéder à
leurs origines (Suède,Suisse,Autriche, Aus·
tralie, Nouvelle-Zélande. Islande, Norvège,
Pays-Bas, Royaume-Uni, Finlande, Dane-
mark, Irlande, Allemagne, Portugal, etc.),
Chez nous aussL la majorité des parents
veut assumer le don. Lesprofessionnels les
y incitent depuis longtemps.
Enfin, la première génération de person-

nes conçues par don sort de l'ombre et re-
vendique av& force la fierté d'être soi. Elle
défend ses parents, sa famille. et demande
le droit de pouvoir connaltre l'identité du
donneur ou de la donneuse, qu'elle n'a ja-
mais pris pour un parent. C'est le moment
pour la France de réformer son modèle
bioéthique. Un Etat qui organise le don ne
peut pas maintenir les enfants qui en
naissent dans un dispositif occultant déli·
bérément leur histoire. De surcroît, empê-
cher leur accès aux antécédents médi·
caux du donneur peut les priver de dia-
gnostIcs et traitements indispensables.
C'est pourquoi nous lançons un appel.
Nous, personnes conçues par don, pa-

rents ayant eu recours au don, donneurs et
donneuses de gamètes, proches et amis de
familles issues de don tant hornoparenta-
les qu'hétéroparentales; médecins et bio-
logistes spécialistes de PMA,cliniciens psy
accompagnant ces familles; avocats et ma-
gistrats, juristes, philosophes et éthiciens ;
démographes, sociologues et anthropolo-
gues; responsables politiques et acteurs

associatifs, citoyennes et citoyens, tousat-
tachés aUXvaleurs familiales contempo-
raines, nous disons: la France doit rejoin-
dre les pa~ qui ont su accompagner le
changement social, et donner la priorité
aux droits de l'enfmt.
Nous demandons que. désormais, J'ac-

cès aux origines personnelles soit ga-
ranti à tous les enfants conçus par don,
comme le recommande le Conseil de
l'Europe. A leur majorité, s'ils le souhai-
tent, ils doivent pouvoir connaltre l'iden-
tité de leur donneur .
Nous refusons que la loi instaure un

• double guichet ••(levée possible de l'ano-
nymat uniquement sur consentement du
donneur) qui ne garantit pas l'égalité entre
les enfants et a été critiqué par le Comité
consultatif national d'éthique (avis n"90).
Nous demandons, pour les dons anté-

rieurs il la nouvelle loi, la mise en place
d'un registre volontaire permettant aux
anciens donneurs et donneuses et aux
personnes conçues par don qui le souhai-
tent de transmettre des informations.

La pcIMIbIIIt4 du choix
Cesdemandes sont à la fois fondamentales
et raisonnables. Ellesne divisent pas les en·
fants conçus par don: souhaiter ou non
connaître leurs origines est leur entière Il,
berté. mais la possibilité de ce choix doit
être assurée à tous. Elles confortent les pa·
rents dans leur statut parental: un donneur
est un donneur, rien d'autre. Ellesne mena-
cent pas la vie privée des donneurs: le droit
à l'information n'est pas un droit à la ren·
contre, et si celle-ci est souhaitée, un orga-
nisme médiateur devrait l'accompagner_
Enfin, l'expérience des autres pays doit

rassurer Jes inquiets: l'accès aux origines
ne produit aucune chute des dons. Le
Royaume-Uni a même enregistré une
augmentation de ceux"CÎ après sa ré--
forme, en 2.005. Il n'entraîne aucune aug-
mentation du secret sur le mode de con-
ception: la Suède, première à avoir levé
l'anonymat des dons dès 1984, est le pays
où les parents informent le plus leurs en-
fants. Les pays ayant choisi cette vole de
justice, de responsabilité et de fierté ne
Cessent de s'en féliciter. Il est temps pour
nous de les rejoindre.
Plaçons les droits de l'enfant au cœur du

modèle bioéthique français. _
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